




RENSEIGNEMENTS DE RÂEFÂERENCE

Pour ce qui est des renseignements de rÂefÂerence mentionnÂes ci-aprÁes, se reporter Áa l'annexe A.

· Taux de change du dollar canadien

· Tableau de conversion mÂetrique

· Glossaire

INFORMATION PROSPECTIVE

Certaines informations Âecrites et verbales faites ou intÂegrÂees par renvoi de temps Áa autre par TransCanada ou ses
reprÂesentants Áa la prÂesente notice annuelle et les autres rapports et dÂepÃots effectuÂes auprÁes des autoritÂes de
rÂeglementation en valeurs mobiliÁeres, les communiquÂes de presse, les confÂerences ou autres, constituent de
l'information prospective et concernent, entre autres, le rend
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Risques liÂes au bassin d'approvisionnement

Le rÂeseau principal au Canada, le rÂeseau de l'Alberta, le rÂeseau CB et le rÂeseau Foothills transportent du gaz naturel Áa
partir du bassin sÂedimentaire de l'q'--u Canien. L'utilisatisi continuire dc
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certaines dispositions d'autres lois provinciales et exigent certaines approbations aux termes de celles-ci, telle que la
loi de l'Alberta intitul Âee Environmental Protection and Enhancement Act.

Les droits du rÂeseau de l'Alberta sont destinÂes Áa gÂenÂerer des produits d'exploitation suffisants pour que TransCanada
puisse recouvrer les frais d'exploitation, l'amortissement, les impÃ













ÂElectricit Âe

Le secteur de l'ÂelectricitÂe de l'entreprise de TransCanada comprend la construction, la propriÂetÂe, l'exploitation et la
gestion de centrales et la commercialisation de l'ÂelectricitÂe et fournit des services de comptes d'ÂelectricitÂe pour les
clients des secteurs ÂenergÂetique et industriel. Ce secteur est actif au Canada et aux ÂEtats-Unis.

TransCanada est propriÂ



S.E.C. ÂElectricit Âe est propriÂetaire de centrales Áa cycle combinÂe Ð aliment Âees par une combinaison de gaz naturel et
d'Âenergie rÂ



amÂericaine en vertu de la loi des ÂEtats-Unis intitul Âee Federal Power Act, ainsi qu'Áa la compÂetence de certaines
autoritÂes de rÂeglementation Âetatiques.

La dÂerÂeglementation du secteur de l'ÂelectricitÂe s'effectue Áa diffÂerents stades dans la plupart des marchÂes oÁu
TransCanada est actuellement active, notamment en Alberta, en Ontario et dans le nord des ÂEtats-Unis. En 2001,
l'Alberta a dÂerÂeglementÂe son actif de production et a ouvert le marchÂe aux dÂetaillants et aux grossistes. En 2002, le
gouvernement de l'Ontario a amorcÂe la dÂerÂeglementation de son marchÂe de l'ÂelectricitÂe, mais a ensuite plafonnÂe les
tarifs pour les petits consommateurs. Ce plafond ne touche pas directement le marchÂe de gros sur lequel TransCanada
est surtout active.

Concurrence dans l'ÂelectricitÂe

L'entreprise d'ÂelectricitÂe de TransCanada a ÂetÂe exploitÂee et continue d'Ãetre exploitÂee dans des marchÂes hautement
concurrentiels menÂes principalement par les prix. Toutefois, la plus grande partie de l'activitÂe de production
d'ÂelectricitÂe de TransCanada est soutenue par des contrats Áa prix fixe Áa long terme ou Áa moyen terme qui ne sont pas
touchÂes par les modifications de prix Áa court terme dans le marchÂe. Le secteur de l'Â

Âe la d'acvtieej
3.78teuTw
(Â)Tj
-0.017 -0.05 TD
0.0625 Tw
[(Tw205 TD
0.tw
 situts )]TJ2705 TD
(Â)Tj
-0.017 -0.05 TD
0.0725 Tw(ej
3.7105 9725 Tw
(e la  TD
0.0625 Tw
(es par l205 TD
0ariiff16 -0.05 TD
0.046 Tw
(a moyen terme qui ne sont pas-0.017ej
3.75067nce dans l')Tj
8.187TD
0.0625 Tw
[(Tw205 TD
0.twpejduTJ
34.6.027-0.017 -0.05 1Tw
(conc'aceejsus.05 TD
7electricit)Te exploit)e Twve7 Ter c8tt5 dD017 -03131Tw
(Â)Tj
-0.017 -0.05 TD
0.0625 Tw
[(e..05 TD
0.0725 Tw
(e la d)Tj
2.468 0.05 TD
0 Tw 1Tw
(coj
-0.017 -0.05
(eher4355
(�occas
2.424'inv.(iss-0.044a0.twpejadpelectrici)40.0vo.3275 dD
0 Tw
()Tj
15.566 0.05 TD
0 Â)a  TD
0.029
(gouvernement de l'riiff16 -0.05 TD
0.046 T.05 TD
0me3021)Tj'
15.Â)go.32nt.0 Tw
(.7802)Tj
0.05 -02)Te expP)40(o017 -0cipalamp5.�87Tseign275 dÂ)Tj�8is020rici)Tj
/F2 1 li05 TD

0.025 Tw
[(e..05 TD
0.0725 Tw
(e la d)Tj
2.4625 Tw
(e274ar l205 TD
0ariiff16 -0.05 TD
0.046 T-02)Te e
0 e)Tj
/F2 1 Tf
-11.691
-0.017 -0.05 TD
0.0725 Tw
(e la d)Tj
2.465 0.05 TD
0 Tw
(Â)Tj
-0.017 -0.05 TD
(electricit)Tj
2)Te exp05 TD
(Â)Tj
-0.017,j
t de l'7100 T
(d
(Á4(es p3e)33u
-0.016 -0a rub30u.2«0ariiff866 -0iTj
3.738 084llement active, notamment(E-11.691
-0.017 9Tw
[(tarifs725 Tw
(e la d)Tj
2.465 0.05D
0 Twa c5072520a c507Re expP)40(o017 -0cia c50.5(»ransCana -0lysricit)l(es ree par.
(ele/F5D
0 Tw
ar cit) sur leq[(A)couu017s)Tj
-5 Tw-1.2 
(ele/F6F5D
0 23R.05carb Limited)Tj
8.187 0.05T*)149.862.465 0.0 T30Â)Tj
-0.017 .02P)45 Tw-1-0.180.0vo.3275 dD
0 Tw

(ent par les prix. T)149.8814 0.05 205r TD
.05carb Limited, 5 Ttall TD
0D
fa16 c TD
0D
noi21)Tjcarbo046t1Twm -0a 625 T-0.05 8.43
(Â)Tj
-0.017,j
.046 T-02)Te e
0 e



ActivitÂes internationales

Les activitÂes internationales de TransCanada en matiÁere de transport, de traitement et de production d'ÂelectricitÂe ont
ÂetÂe axÂees principalement sur l'AmÂ









Nom Occupation principale au cours des cinq derniÁeres annÂees Administrateur depuis

L'hon. Paule Gauthier, AssociÂee principale, Desjardins Ducharme Stein Monast 2002
C.P., O.C., O.Q., c.r. (cabinet d'avocats). Administratrice, La Banque Royale du
QuÂebec (QuÂebec) Canada, SociÂet







Nom Poste actuel Occupation principale au cours des cinq derniÁeres annÂees

Lee G. Hobbs Vice-prÂesident et contrÃoleur Avant juillet 2001, directeur, ComptabilitÂe. Avant
mai 1999, chef de la direction financiÁere, Snow
Leopard Resources Inc.

Garry E. Lamb Vice-prÂesident, Gestion des Avant octobre 2001, vice-prÂesident, VÂerification
Â



ANNEXE A

Taux de change du dollar canadien

Sauf indication contraire, tous les montants mentionnÂes dans le prÂesent document .e4n0krll02Âeendu dollsar canadis.02

Le tableau qui suient nneus lecoulsaau componta extren Âemes,us lecoulsaau componta moydis 02Ba midi etus lecoulsaau02

componta 02

Ba midi en findu'exercic leoulns lu dollaam02Âerndiindeoulns lecinqux rnielsaexercic s,ue ccun4n0krll02 Âeeendu dolls02
r canadis, publi02 Âepllala Banqunge dC cana.02

Exercic ltermionnÂ

Â

ecembre02
Haut02...........................................enB



Glossaire

Analyse par la direction . . . . . . . . . . . . . . . L'analyse par la direction de la situation financiÁere et des rÂesultats
d'exploitation

Autorit Âe de rÁeglemenation amÂericaine . . . . . La Federal Energy Regulatory Commission (ou « FERC »)
Autorit Âe de rÂeglementation albertaine . . . . . Alberta Energy and Utilities Board (ou « EUB »)
Autorit Âe de rÂeglementation fÂedÂerale . . . . . . . Office national de l'Âenergie (ou « ONE »)
BSOC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bassin sÂedimentaire de l'Ouest du Canada
Circulaire d'information de la direction . . . . La circulaire d'information de la direction 2003 de TransCanada

datÂee du 25 fÂevrier 2003
Conseil d'administration . . . . . . . . . . . . . . . Le conseil d'administration de TransCanada
EUB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta Energy and Utilities Board
FERC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Federal Energy Regulatory Commission
Fin de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le 31 dÂecembre 2002
Gigajoule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 joules
Gigawatt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109


